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LETTRE DATEE: DU 15 NOVEMBRE 1974, ADRESSEE AU SEClXTATRE GENERAL 
PAR LE: REPRESENTANT PERMANENT DE CHYPRZ AUPRES DE L’ORGANXSATION 

Du NATIONS UNXES 

D’ordre de mon gouvernement, j’8i 3’honneur d’appeler votre attention sur ce 
qui suit et de formuler une vive protestation : 

L’armée turque d’invasion, apr&à avoir for& les Chypriotes grecs à abandonner 
leurs maisons et leurs biens en violation du droit international et des Conventions 
de Gensve de 1949, s’est livrée 2 des actes de pillage et s’est appropri6e il& 
galement et arbitr8irement les woduits de hurs terres. Une partie de ces produits 
ont et6 envoyés en Turquie, d’o; ilo ont Gté exgort& par des organisations 
d’exportation turques g destination de pays d’Europe et d’autres pays. 

11 convient de noter $ propos de ces actes ill6gaux qu’un cargo venant de 
Mersin (Turquie), le SIS Uckermar!<, a d6chargé à Hrutiourg le 4 novembre 1974 
42 231 caisses de citrons dhrits comme Ctant des citrons turcs. A la demande de 
l’A&assade de Chypre dans la République f6dérale d’Allemagne, le tribunal du land 
d’Hsmbourg 8 rendu unc ordonnance autorisant l’inspection des agrumes se trouvant 
sur le navire susmentionn6. Après examen, il est apparu qu’un fort pourcentage des 
citrons dhrits par les exportateurs turcs cormue 6tant de la varidt6 “lamas” 
pr6sentaient les csra&ristiques exactes des citrons chypriotes bien connus du 
type “lisbon” d’origine chypriote, Ces citrons se trouvaient mélan~bs dans les 
m&nes caisses en boia 5 des citrons turcs de l’esp&e “lamas”. 

Daw’ un autre cas, on a pu Constater au marché de Covent Garden 2 1,qndres que 
30 à 50 2. 100 drs citrons mis en vente comme (tant des citrons turcs, étaient 
en fait des citrons de la vari.& cultivge 2 Chypre, qui sont beaucoup plus juteux 
et qui sont très üiff&%nts pcr leurs caract6ristiques des vari&& cultivées en 
Turquie et exportées pai’ ce Pu:ys. Ici encore, ces citrons chypriotes de l’espsce 
“l.isbon” 6taient m&n&s dans les &mcs caisses 4 des citrons turcs de l’espèce 
“interdonato”. On sait que le fait de m6langcr des variét& diff&entes dans 
Llne mêms caisse est contruire aux r$$ements agricoles de la Cormw~nuté 6conomique 
euro:Genne. Le fait que les au.t;oritGs turq~233 ont r&l.an& ces citrons est une 
indication 6vidente dufi effotis qu’elles font pour dl0 i-simuler aux autorités des 
1:‘~s exportateurs que ces citrons viennent de Chypre? et non de Turquie. 

11 est int&esssnt de citer, 2 l’appui dc la question de l’usurpation pn~ la 
Turquie de produits agricoles appartenant 5 dos citoyens chypriotes qui ont 6tE 
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chassés de leurs foyers par les forces turques d’invasiou, un article qui a paru 
le 2 novembre 1974 dans le jownal turc Gun Aydin et qui se lit comme suit : 

“Des retards se sont produits dans les efforts fgits pour exporter la 
production d1 ap;rumes des zones occup&es de Chypre. Si ces retards persistant, 
les produits en question seront avari6s. Si l’on r6wsit 2 exporter les 
a&rumes de Chypre, la recette en devises &trsn&es sera de 350 millions de 
livres turques . Des importateurs britannfques, allemands, suisses et 
youeoslaves ont manifesté leur intérôt, 

Les plantations d9agrumes qui appartiennent pour la plupart à des 
Chypriotes grecs sont situées daw les zones occupées par la Turquie et des 
sociéth europeennes se sont adress6ea ?A des exportateurs turcs pour 3cheter 
ces produits. ~Mais le gouvernemont a cri% un comité composé de dix membres 
et a décide que les exportations seraient effectu6es par le syndicat 
‘Iibobirlik’ . Jwqu’ici 1 cette dhisiort n’a pas 6t6 3ppliqu6e et les 
exportateurs soulignent que les produits en question risquent de s’avarier 
si de nouveaux ret3rds se produisent ,” 

Une autre preuve de l’intention de la Turc@@ de fi ‘emparer illégalement des 
agrumes chypriotes est un extrait du “Rapport Rcu’ter sur les fruits” No gOO8 du 
1.8 octobre 1974, dsns lequel il est déclar6 que les exportations turques d’agrumes 
et en particulier les exportations de citrons j!our 1974-1975 seraient passées, 
d’après 1~ ’ estimations et les déclarations o$ficiell.es de la Turquie, de 
30 000 tonnes en l.973-1974 Èî 89 000 tonnes en 1974-1975. On se rendra compte 
qu’un tel accroissement de la production est impossible en une seule annbe. La 
différence entre les .exportations habituelles de la Turquie et celles qui viennent 
d’être déclarées représentent approximativement 13. production de Chypre. 

Je voua serais reconnuissan”c de bien vouloir faire distribuer la présente 
lettre en t3nt que document du Conseil de shurité. 

LtRmbassadeur, 

Rew6sentant permanent de Chypre aupr&z 
d.2 1 POrgan%iation dïsZà%ons Unie-, 

(Signe.) Zecon ROXKIES 


